
COMMUNE DE VIUZ EN SALLAZ 
HAUTE-SAVOIE 

REUNION PUBLIQUE 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU JEUDI 21 AVRIL 2022 

L'an deux mille vingt-deux, le vingt-et-un avril à dix-neuf heure trente, le Conseil Municipal de la Commune de 

Viuz-en-Sallaz, dûment convoqué le treize avril s'est réuni à la Salle La Halle sous la présidence de M. Pascal 

POCHAT-BARON, Maire. 

Présents : POCHAT-BARON Pascal, Maire ; 
Adjoints au Maire: BOCHATON Maryse, CHENEVAL Jean-Pierre, GOY Francis, GRILLET Corinne, LABAYE 
Josette, SECCO Laëtitia, VALENTIN Pierre 
Conseillers municipaux : CAMUS Isabelle, CENCI Antoine, CHARBONNIER Virginie, DEVESA Marie, 
GAVARD-PERRET Alexandre, LAOUFI Nadia (à partir du point n°

7), LAVERRIERE Magali, MACHERAT Martial, 
MILESI Gérard, PAGNOD Pascale, PELLET Sébastien, PILLET Isabelle, ROCHAT Virgile, STAROPOLI Michel, 
VAUR Florence 
Absents représentés: Pouvoir de CHEMINAL Joëlle à VALENTIN Pierre; de GERNAIS Benjamin à POCHAT
BARON Pascal ; de MOENNE Monique à BOCHATON Maryse ; de LAOUFI Nadia à CAMUS Isabelle (jusqu'au 
point n°7); de VIGNY Gérald à POCHAT-BARON Pascal 

Le quorum étant atteint, l'assemblée peut valablement délibérer. 
Monsieur Francis GOY est élu secrétaire de séance. 

A l'ouverture de séance 
Nombre de membres en exercice : 27 
Présents : 22 
Représentés : 5 
Votants: 27 

W Approbation du compte-rendu du conseil municipal du 24 mars 2022 

Monsieur le Maire demande si le compte-rendu du conseil municipal du 24 mars 2022 fait l'objet 
d'observations. 
Le compte rendu de la réunion du Conseil Municipal du 24 mars 2022, est APPROUVE à l'unanimité. 

FINANCES 

1) Demande de subvention au conseil départemental au titre du produit des amendes de

police - Sécurisation hameau de Sevraz

Le produit des amendes de police est réparti par le Conseil départemental au titre des travaux de 
sécurisation de la voirie, de sécurité des trottoirs aux abords des infrastructures, de cheminements 
piétonniers ou encore de mise en place d'arrêts de bus pour les transports scolaires. 
Pour 2022, il est proposé d'améliorer la sécurisation de la R190 au niveau de la traversée du hameau de 
Sevraz. 
À Sevraz, des aménagements de voirie ont été effectués en 2016 au niveau du carrefour avec la route de 
Mézy et la route des Crêts. Ils ont consisté en la sécurisation du parking de l'entrée de la boulangerie, et 
en la création d'un trottoir le long de la RD190 entre la boulangerie et l'école. 
Les aménagements aujourd'hui projetés consistent en la poursuite de la sécurisation du carrefour de 
Sevraz, en prolongeant les aménagements le long de la RD190. 
Ils poursuivent les objectifs suivants 

- Marquer visuellement la traversée du hameau, par des aménagements caractéristiques de milieux
urbains construits
- Inciter à un comportement automobile apaisé et attentif;
- Éloigner les voitures des façades (certaines maisons ont des angles saillants en bordure de voirie,
ce qui augmente l'impression de vitesse perçue);
- Inciter aux déplacements dits « doux » (piétons et vélos) en sécurisant leurs cheminements.

Coût estimé du projet: 35 088,33 € HT 
Subvention demandée : 10 525,00 € 
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Après exposé et en avoir délibéré, le conseil municipal : 

AUTORISE Monsieur le Maire à déposer le dossier de demande de subvention au titre des 

amendes de police pour 2022 ; 

SOLLICITE l'aide maximale du Conseil départemental pour ce dossier de demande de 

subvention. 
POUR 27 

VOTE CONTRE 0 

ABSTENTION 0 

Adopté à l'unanimité 

2) Droits de place - Fêtes foraines et spectacles ambulants

La commune est régulièrement sollicitée pour l'installation de cirques spectacles de marionnettes, ainsi 

que pour l'installation de manèges. 

Ces installations correspondent à des occupations du domaine public, qu'il convient de règlementer. Il 

est rappelé que ces occupations ont un caractère pr$caire et révocable. 

Les occupants devront également être en règle au regard de la sécurité, de la conformité et du contrôle 

technique du métier ou du cirque, du droit des animaux, de l'assurance professionnelle et du registre du 

commerce le cas échéant. 

Il est précisé que les installations ne devront pas porter atteinte à la structure du terrain occupé, 

notamment par les systèmes d'ancrage. 

Il est proposé d'appliquer une participation financière pour ces installations 

Après exposé et en avoir délibéré, le conseil municipal 

DEFINIT les tarifs d'occupation du domaine public pour les fêtes foraines et spectacles 

ambulants comme suit 

o Cirque et spectacles avec chapiteau : 50 € pour deux jours de représentation

o Manège : 50 € pour 2 semaines de présence

POUR 27 

VOTE CONTRE 0 

ABSTENTION 0 

Adopté à l'unanimité 

3) Exonération de droit de place du marché

Madame A. B., qui exploite Le Rucher d'Amélie, a fait face à des difficultés de production de miel et n'a 

donc pas été présente sur le marché hebdomadaire du lundi au cours des 3ème et 4ème trimestres 2021. 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d'accorder une exonération du droit de place pour cette 

commerçante au prorata de sa période d'absence, soit 30,50 € 

Après exposé et en avoir délibéré, le conseil municipal : 

DECIDE d'accorder à Madame A. B., le Rucher d'Amélie une exonération de 30,50 € 

correspondant à son temps d'absence lié aux difficultés de production 

POUR 27 

VOTE CONTRE 0 

ABSTENTION 0 

Adopté à l'unanimité 
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DOMAINE ET PATRIMOINE 

9) Conventions de mise à disposition entre la Commune et ENEDIS

Dans le cadre de l'amélioration de la qualité de desserte et d'alimentation du réseau électrique, ENEDIS 

envisage la pose d'ouvrages et a besoin de l'autorisation de la Commune pour pouvoir implanter ces 

équipements. 

Les conditions des conventions proposées sont les suivantes 

N° 

parcelle Contenance Surface utilisée Objet de la mise à Indemnité 

totale par ENEDIS disposition 

D3038 - Sevraz 529 m2 25 m2 Poste de transformation 375€ 

de courant électrique et 

ses accessoires 

D3038 - Sevraz 529 m2 Pose câbles basse et 60€ 

moyenne tension 

D2108 824 m2 20 m2 Poste de transformation 300€ 

Sur Boisinges de courant électrique et 

ses accessoires 

Chemin rural Enfouissement de 322€ 

Boisinges réseaux 

D0246- Pose câble moyenne 50€ 

La Jointe tension 

Les frais notariaux sont à la charge d'ENEDIS. 

Après exposé et en avoir délibéré, le conseil municipal 

APPROUVE les conventions de mise à disposition entre ENEDIS et la Commune ; 

AUTORISE M. le Maire, ou son représentant légal, à signer les conventions de mise à 

disposition et à intervenir aux actes notariés. 
POUR 27 

VOTE CONTRE 0 

ABSTENTION 0 

Adopté à l'unanimité 

10) Forêt communale - Etat d'assiette des coupes à asseoir en 2022

Monsieur le Maire explique qu'en raison du temps de validation du nouvel aménagement par la préfecture 
de région, un retard d'une année a été pris. Les parcelles G et H inscrites à l'état d'assiette des coupes 
2021 ont été martelés en 2021 et exploitées en ce début d'année. La coupe prévue à l'état d'assiette en 
2022 aurait dû être martelée en 2021 et mise en vente cette année. Afin de rattraper ce retard, l'ONF 
sollicite le conseil municipal afin qu'il se positionne sur les modalités de vente des bois de la parcelle 7 
dès ce début d'année, afin qu'ils puissent être martelés et commercialisés sur cet exercice. 
En début d'été le conseil municipal sera de nouveau appelé à se prononcer de façon traditionnelle, c'est
à-dire à N-1, pour valider les coupes à asseoir en 2023 en forêt communale relevant du Régime Forestier. 
La situation de retard sera régularisée afin que la suite de l'aménagement puisse se dérouler tel que 
prévu. 

Après exposé et en avoir délibéré, le conseil municipal 

APPROUVE l'état d'assiette des coupes de l'année 2022 

Pour les coupes inscrites, précise la destination des coupes de bois réglées et non 

réglées et leur mode de commercialisation 
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